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PRELEVEMENT AUTOMATIQUE DES FACTURES

Il vous est proposé d'effectuer le règlement des factures dues au collège (restauration et
voyages scolaires) par prélèvement automatique dès novembre 2025

Vous bénéficiez déjà du prélèvement automatique pour votre enfant, vous n'avez aucun document à fournir, la
reconduction est valable pour toute la scolarité dans l'Etablissement. L'échéancier de prélèvements est communiqué
sur chaque facture.

Si vous voulez arrêtez le prélèvement automatique, le demandeur initial doit faire un courrier informant la
cessation du prélèvement sans oublier de préciser le nom de l'élève concerné (courrier à remettre au Secrétariat de
Gestion).

Vous souhaitez bénéficier du prélèvement automatique dès novembre 2025, vous devez faire parvenir au
Secrétariat de Gestion, avant le 9 septembre 2025, le contrat de prélèvement ainsi que le mandat de prélèvement
SEPA, fournis en pièce jointe, signés et accompagnés d'un RIB.

IMPORTANT : vous devez fournir un contrat et un mandat pour chaque enfant bénéficiaire.
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